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DÉBLAYER
Dégager la voie publique en tassant la neige de chaque côté. 

	 Où et quand  

	 Sur les rues prioritaires telles que les artères principales 
et secondaires, circuits d’autobus, zones scolaires, dès le 
début des précipitations. 

	 Sur l’ensemble des rues du territoire lors de précipitations 
de 5 cm de neige.

	 Sur les trottoirs lors d’accumulation de 3 cm et plus.

ENLEVER LA NEIGE
Transporter ou souffler la neige.

	 Où et quand  

	 Sur les artères principales, les circuits de transport, les 
écoles, les collectrices et les rues locales, après une 
accumulation d’au moins 10 cm. 

	 Le chargement de la neige s’effectue soit par soufflement 
dans les camions ou sur les terrains publics et privés lorsque 
la capacité de stockage de la neige le permet. 

	 Le soufflement a lieu le plus souvent la nuit afin de ne pas 
nuire à la circulation.

NOTRE DEVOIR

ÉPANDRE 
Épandage de fondants et d’abrasifs.

	 L’épandage de fondants et d’abrasifs 
est effectué en priorité sur le réseau 
artériel, les voies réservées aux 
autobus, les zones scolaires et celles 
jugées à risques. 

	 Ce processus assure la sécurité des 
usagers de la route et des piétons sur 
l’ensemble du territoire et s’effectue 
selon des directives strictes qui visent 
à protéger notre environnement.



INFORMEZ-VOUS
	 Inscrivez-vous à l’alerte courriel 

pour recevoir quotidiennement les 
avis de déneigement en vigueur, à 
longueuil.ca. 

	 Suivez-nous sur     Ville de 
Longueuil.

	 Surveillez les panneaux à affichage 
variable sur le territoire de la ville. 

	 Consultez notre site Web ou 
téléphonez au  311 .

RESPECTEZ LE RÈGLEMENT  
ET LA SIGNALISATION 

	 Du 1er décembre au 1er avril, lorsqu’une 
opération de déneigement est 
décrétée, votre véhicule doit être 
stationné hors de la voie publique, car 
il est interdit de stationner de minuit à 
6 h dans les rues de Longueuil.  

	 Vous devez respecter la signalisation 
(temporaire et permanente) en tout 
temps. 

PROTÉGEZ VOS VÉGÉTAUX  
ET VOS TERRAINS 

	 La neige peut endommager certains 
végétaux et abîmer vos terrains. Pour 
bien les protéger, consultez la vidéo 
de nos techniciens en horticulture sur 
longueuil.ca/deneigement.

VOS RESPONSABILITÉS



Si votre voiture est remorquée 
Communiquez avec le Service 
de police au 450 463-7011, pour 
localiser votre véhicule.

Un danger? Avisez-nous!
Un trottoir glacé, un panneau 
endommagé, une borne-fontaine 
ensevelie sous la neige? Avisez-nous 
en téléphonant au  311 et une 
équipe se rendra sur les lieux pour 
corriger la situation.

ATTENTION!



CONSEILS PRATIQUES 
POUR UN DÉNEIGEMENT 
EFFICACE
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	 Ne jetez pas la neige en bordure de rue ou sur 
les trottoirs, mais plutôt sur votre terrain selon le 
règlement en vigueur.

	 Les bornes-fontaines doivent toujours demeurer 
dégagées, au moins dans un rayon équivalant à 
5 pieds. 

	 Ne déposez pas les bacs de déchets ou de matières 
recyclables dans la rue ou sur le trottoir.

	 Assurez-vous de bien respecter la réglementation pour 
installer votre abri d’auto.

	 Procédez à l’élagage de vos arbres, arbustes et 
haies qui empiètent sur la voie publique (trottoir et 
chaussée) ou qui cachent la signalisation.

Pour plus de renseignements sur le Plan de déneigement de la 
Ville, consultez longueuil.ca/deneigement.

longueuil.ca
 311


